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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Beneficiaires
Question écrite n° 10319

Texte de la question

M Jean Valleix demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, si les associes de SARL qui optent a l'instant meme de leur mariage pour le regime fiscal des
societes de personnes (art 239 bis AA du CGI) peuvent, conformement a l'article 52 de la loi de finances, pour
1981, conserver le benefice du regime de securite sociale des salaries dont ils beneficiaient anterieurement, l'un
en qualite de gerant egalitaire, l'autre en qualite de salarie.

Texte de la réponse

Reponse. - Quand les deux associes d'une SARL optent pour le regime fiscal des societes de personnes prevu
par l'article 52 de la loi de finances pour 1981, le gerant egalitaire remunere de cette SARL et l'associe non
gerant mais exercant effectivement une activite salariee au sein de l'entreprise conservent le statut de salarie
qu'ils possedaient anterieurement a l'option susvisees. Dans le cas d'un mariage entre les deux associes, le
gerant ne pourrait pas conserver le benefice de ce statut puisque les parts possedees en toute propriete ou en
usufruit par le conjoint associe doivent etre considerees comme lui appartenant, conformement aux dispositions
de l'article 311-3-11o du code de la securite sociale, et independamment de l'option precitee.
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